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ARTICLE 3

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« , de la sécurité des systèmes d’information et du secret des affaires »

les mots :

« et de la sécurité des systèmes d’information ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI NUPES entend revenir sur l’extension du champ des 
secrets prévus à l’article 3. Employé à tort et à travers, le secret des affaires ne peut une fois de plus 
servir à nourrir l’opacité sur le recours aux cabinets de conseil privés dans les politiques publiques.
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Nous rappelons dans un premier temps notre opposition à cette notion de secret des affaires, dont 
l’introduction juridique par le camp macroniste a eu pour seul intérêt la facilitation du recours aux « 
procédures-baillons » par les grandes entreprises, et la perte de garanties pour l’exercice des droits 
des journalistes et des lanceurs d’alerte.

Toujours aussi flou dans sa définition, le secret des affaires est désormais employé ici pour réduire 
l’information mise à disposition de la représentation nationale. Le rapport dont il est question dans 
cet article a pourtant pour fonction de permettre aux députés de disposer d’une photographie aussi 
claire et aussi exhaustive que possible pour apprécier la justification du recours aux cabinets de 
conseils privés par la puissance publique, et en limiter les abus auxquels les derniers gouvernements 
nous ont malheureusement habitué.

Collusion entre l’entourage d’un responsable politique et un cabinet de conseil, parts massives de 
missions octroyées à une seule et même entité sont autant de dérives que ce rapport, et plus 
largement la présente proposition de loi sont censés prévenir. Il s’agit pourtant d’autant de faits qui 
se retrouveraient masqués à la représentation nationale au nom de ce secret des affaires.

Cette proposition de loi doit permettre de faire la lumière sur les choix réalisés par la puissance 
publique, et non pas subordonner une fois de plus le respect des libertés publiques aux intérêts 
commerciaux des entreprises. Nous appelons en conséquence à revenir à la rédaction adoptée par le 
Sénat en supprimant la réserve au secret des affaires dans le rapport remis au Parlement chaque 
année.


